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CONCLUSIONS DE LA RÉUNION MINISTÉRIELLE INFORMELLE SUR LES SUSTAINABLE COMMUNITIES EN EUROPE
PRÉSIDENCE BRITANNIQUE
Bristol, les 6 et 7 décembre 2005
RÉSUMÉ

La réunion informelle de Bristol (6 et 7 décembre 2005) a pour objet de convenir, après examen, des avantages qu’apportera à tous les États membres l’instauration de communautés soutenables dans l’ensemble de l’Europe. Les ministres sont priés de signer l’« accord de Bristol » qui, outre les huit caractéristiques d’une sustainable community, comporte l’engagement d’échanger des exemples de bonnes pratiques. Il est également demandé aux ministres de s’accorder sur des propositions concrètes visant à : (i) accroître l’effet des prêts de la Banque européenne d’investissement (BEI) et (ii) développer les aptitudes à la création de lieux de vie de qualité. 

« L’accord de Bristol » (i) définit les huit caractéristiques d’une sustainable community et (ii) comporte l’engagement de réaliser des cas d’études de bonnes pratiques, témoignant des caractéristiques d’une sustainable community et présentés selon un modèle convenu. Fondé sur les principes de l’Acquis urbain de Rotterdam sur une politique urbaine efficace, l’accord de Bristol énonce les caractéristiques d’un lieu de vie de qualité - tant en zone urbaine que rurale. 

Les ministres sont priés de reconnaître la contribution de la Banque européenne d’investissement (BEI) dans l’instauration de sustainable communities. Ils devront également convenir de la création d’une petite commission d’experts chargés d’envisager comment accroître l’efficacité des prêts de la BEI. Cette commission, composée de représentants des États membres, de la BEI et de la Commission européenne, sera placée sous l’autorité de ce même groupe de ministres, sous la présidence allemande, pendant le premier semestre 2007. 

Enfin, les ministres devront reconnaître l’importance de favoriser les aptitudes nécessaires à la création de lieux de vie de qualité et de la valeur des activités de coopération à cet égard entre les différents États membres. Les ministres sont également priés de soutenir la proposition d’organiser un Colloque européen sur les aptitudes, accueilli par l’Académie britannique pour les sustainable communities, en partenariat avec l’EUKN. Ce colloque aura pour finalité l’échange de bonnes pratiques et le développement des aptitudes indispensables à la création de sustainable communities et pourrait constituer la première étape de l'établissement d'un programme à plus long terme de coopération européenne en matière de développement des aptitudes. Les ministres de [quinze] États membres sont convenus de soutenir le colloque par une contribution de 10 000 euros, associée à un programme de subventions [destiné aux dix nouveaux États membres et aux candidats à l’adhésion]. 

Ces thèmes se fondent directement sur les conclusions de Rotterdam (2004), notamment l'Acquis urbain et le Réseau européen des centres de ressources sur les politiques urbaines (EUKN - European Urban Knowledge Network) et font suite aux progrès réalisés sous la présidence luxembourgeoise. Les documents ci-joints illustrent cette continuité et confirment la poursuite des travaux sur ces thèmes sous les prochaines présidences de l'Union. 

Les ministres sont également priés de considérer le document de travail réalisé par la Commission européenne et intitulé « La politique de cohésion et les villes : la contribution des communautés urbaines à la croissance et à l’emploi dans les régions » ainsi que l’intention de la Commission de reprendre les conclusions dudit document dans sa proposition finale d’orientations stratégiques de la Communauté pour la cohésion. Les ministres sont priés de formuler des observations précises et de les transmettre par écrit avant le [date à définir à Bristol]. Il est à noter que ces orientations devront être adoptées par le Conseil et par le Parlement européen. Aussi devront-elles également être considérées par le groupe de travail du Conseil sur les actions structurelles ainsi que par le Conseil Affaires générales et Relations extérieures. Les ministres ont enfin remarqué les liens entre le contenu du document de travail de la Commission et les visées de l’approche sur les sustainable communities préconisée par la présidence britannique – ce qu’illustre l’accord de Bristol. 
CRÉER DES SUSTAINABLE COMMUNITIES EN EUROPE 
Conclusions de la présidence britannique 
Objet
1. La réunion informelle de Bristol (6 - 7 décembre 2005) avait pour objet de convenir, après examen, des avantages qu’apporterait à tous les États membres l’instauration de communautés soutenables dans l’ensemble de l’Europe. Les ministres étaient priés de signer l’« accord de Bristol » qui, outre les huit caractéristiques d’une sustainable community, comportait l’engagement d’échanger des exemples de bonnes pratiques. Il était également demandé aux ministres de s’accorder sur des propositions concrètes visant à : (i) accroître l’effet des prêts de la Banque européenne d’investissement (BEI) et (ii) développer les aptitudes à la création de lieux de vie de qualité. 

Contexte
2. Les ministres sont convenus que, malgré la diversité géographique, socio-économique et démographique de l’UE, tous ses États membres ont un même défi à relever : créer des lieux – des « sustainable communities» – où il fasse bon vivre et travailler, aujourd’hui et demain. 

3. Les ministres ont reconnu le rôle influent que les zones urbaines joueront dans l’accomplissement du calendrier fixé à Lisbonne, maintenant relancé, dans le cadre du projet d’Orientations stratégiques de la Communauté européenne, visant à rendre l’Union et ses régions plus attrayantes pour y investir comme pour y travailler
. Cela implique que les politiques nationales apportent des solutions innovantes, souples et équilibrées aux problèmes économiques, sociaux et environnementaux. L’approche sur les sustainable communities, établie dans le cadre de l’accord de Bristol, aidera les États membres à réaliser les objectifs de Lisbonne. 

4. Les ministres ont remarqué que la cohésion territoriale jouait un rôle déterminant dans le respect du calendrier défini en matière de croissance et d’emploi. Cette cohésion devrait permettre un développement plus équilibré, la création de sustainable communities dans les zones urbaines et rurales, et une plus grande cohérence avec d’autres politiques sectorielles ayant également des répercussions géographiques.
 Ils ont approuvé la coopération continue entre les États membres visant à mettre en œuvre les conclusions relatives à la cohésion territoriale, adoptées à Rotterdam et à Luxembourg par les ministres responsables du développement spatial. 
5. Les ministres ont reconnu qu’il importait de déployer un surcroît d’efforts pour que les territoires bénéficient d’une administration satisfaisante, de services appropriés, d’un urbanisme bien conçu et d’une construction de qualité, conditions nécessaires à l’instauration de sustainable communities en Europe. 

6. Les ministres ont aussi observé que le développement durable était, en vertu des traités de l’Union, un objectif fondamental « exigeant des politiques économiques, sociales et environnementales entreprises dans un esprit de renforcement mutuel »
. 

7. Les ministres ont reconnu que l’approche adoptée sur les sustainable communities aidait les États membres à traiter les problèmes de leurs propres communautés et, en particulier, à réaliser les objectifs de Lisbonne, en matière de justice sociale, de cohésion territoriale et de développement durable. 

Trois principaux thèmes - résumé
8. Les ministres ont signé l’« accord de Bristol », qui (i) définit les huit caractéristiques d’une sustainable community et (ii) comporte l’engagement de réaliser des cas d’études de bonnes pratiques, témoignant des caractéristiques d’une sustainable community et présentés selon un modèle convenu. Fondé sur les principes de l’Acquis urbain de Rotterdam sur une politique urbaine efficace, l’accord de Bristol énonce les caractéristiques d’un lieu de vie de qualité - tant en zone urbaine que rurale. 

9. Les ministres ont reconnu le rôle de la Banque européenne d’investissement (BEI) ainsi que sa contribution à l’instauration de sustainable communities. Ils sont convenus de la création d’une petite commission d’experts chargée d’envisager comment accroître l’impact des prêts de la BEI sur le développement des sustainable communities. Cette commission, composée de représentants des États membres, de la BEI et de la Commission européenne, serait placée sous l’autorité de ce même groupe de ministres, sous la présidence allemande, pendant le premier semestre 2007. 

10. Enfin, les ministres ont reconnu l’importance de favoriser les aptitudes nécessaires à la création de lieux de vie de qualité et de la valeur des activités de coopération à cet égard entre les différents États membres. Aussi ont-ils accepté la proposition d’organiser un Colloque européen sur les aptitudes à l’instauration de sustainable communities, accueilli par l’Académie britannique pour les sustainable communities, en partenariat avec le Réseau européen des centres de ressources sur les politiques urbaines (EUKN, European Urban Knowledge Network), en novembre 2006. Ce colloque aurait pour finalité l’échange de bonnes pratiques et le développement des aptitudes indispensables à la création de sustainable communities et pourrait constituer la première étape de l'établissement d'un programme à plus long terme de coopération européenne en matière de développement des aptitudes. Les ministres de [quinze] États membres ont convenu de soutenir le colloque par une contribution de 10 000 euros, associée à un programme de subventions [destinées aux dix nouveaux États membres et aux candidats à l’adhésion]. 

(1) 
Une démarche commune vers la création de sustainable communities: l’« accord de Bristol »
11. Lors de la réunion informelle tenue à Rotterdam en 2004, les ministres ont adopté un ensemble de principes communs, caractérisant des politiques urbaines fructueuses : l’Acquis urbain (voir Annexe II). Ils ont reconnu que l’approche relative aux sustainable communities- illustrée par les huit caractéristiques définies ci-après – venait compléter cet Acquis. En effet, celui-ci énumérait les avantages d’une politique urbaine efficace, tandis que l’accord définit un ensemble d’objectifs à réaliser pour créer des lieux de vie de qualité (en zone urbaine et rurale). 

12. Les ministres sont convenus que si les caractéristiques des sustainable communities, définies dans l’accord, étaient déjà connues de tous les États membres, leur association en une approche unique était innovante. Celle-ci visait à un ensemble d’objectifs et de résultats ambitieux et motivants, propres à servir de cadre commun à l’évaluation des succès obtenus. Ils ont reconnu que l’accord représentait une importante avancée vers la réalisation des objectifs de Lisbonne. 

13. Les ministres ont adopté l’accord de Bristol, qui comprend : 

(i) un ensemble commun et européen de caractéristiques définissant une community (grande agglomération, petite ville, quartier ou zone rurale, par exemple) véritablement sustainable. 

(ii) l’engagement de réaliser des études de cas de bonnes pratiques, reflétant ces caractéristiques. Pour la forme, ces études doivent respecter le modèle établi par le EUKN. Elles doivent illustrer des solutions à des problèmes communs, qui soient souples et reproductibles dans des lieux différents. Les ministres sont convenus que toutes les futures études de cas seraient soumises à l’examen de l’EUKN, également chargé de diffuser l’information à ce sujet. 

14. Les ministres ont reconnu que la Partie II de l’accord (voir ci-dessous) visait à « [Encourager] les bonnes pratiques, l’acquisition d’une expérience en matière de politiques et le développement d’aptitudes » (catégorie finale de l’Acquis urbain), en recommandant aux États membres de réaliser des études de cas de lieux de vie de qualité, et de se les communiquer. Les ministres sont convenus de préparer des études de cas observés dans leurs États respectifs, à soumettre à l’EUKN
. L’échange de bonnes pratiques est aussi fortement préconisé, entre autres propositions de la présidence britannique, à propos de la BEI et du colloque sur les aptitudes (voir ci-dessous). 

	L’« ACCORD DE BRISTOL », DÉCEMBRE 2005
Partie I : Caractéristiques d’une sustainable community
Définition : une sustainable community est un lieu où l’on aimerait habiter et travailler, aujourd’hui et demain. Les sustainable communities répondent aux besoins divers de leurs résidents actuels ou futurs, préservent l’environnement et contribuent à une existence de qualité. Bien conçues, construites et administrées, elles garantissent la sécurité de leurs habitant, et leur offrent à tous des services de qualité, en garantissant l’égalité des chances.
La création de communities véritablement sustainable en Europe exige que soient préalablement remplies les conditions suivantes :
i. La croissance économique est primordiale. Sans elle, les États membres seraient dans l’impossibilité de financer la création et l’existence prolongée de sustainable communities. 

ii. L’approche relative aux sustainable communities découle en droite ligne d’une tradition européenne d’inclusion et de justice sociales. 

iii. Les grandes agglomérations jouent un rôle déterminant. Prospères et dotées d’une forte identité culturelle, elles favorisent l’existence de sustainable communities en dehors de leur propre territoire, au niveau régional, national et même international. L’atteinte des objectifs de Lisbonne implique que les villes européennes soient des centres internationaux d’excellence qui permettront la prospérité de l’économie de la connaissance. 

iv. Une sustainable community doit être apte à surmonter les difficultés posées par la ségrégation sociale à tous points de vue, et y compris dans ses secteurs périurbains.
v. Une sustainable community doit aussi appliquer les principes du développement durable
. Elle doit trouver des réponses équilibrées et communes aux questions sociales, économiques et environnementales, afin de satisfaire aux besoins des générations actuelles et futures. 

vi. La capacité des sustainable communities à prendre des formes géographiques différentes – quartier, localité, agglomération, région – doit être reconnue. 

Les sustainable communities sont diverses, du fait de la variété de leurs contextes respectifs. Aucun modèle standard ne leur est applicable à toutes. Cependant, toute sustainable community doit présenter les caractéristiques suivantes :
 (1) ÊTRE ACTIVE, OUVERTE À TOUS ET SÛRE - en faisant preuve d’esprit d’équité, de tolérance et de cohésion, dans une culture locale fortement marquée comme dans d’autres domaines d’action collective
 (2) ÊTRE BIEN GÉRÉE - grâce à une direction, une représentation et une participation efficaces et ouvertes à tous 

 (3) ÊTRE BIEN DESSERVIE - par des services de transports et de communication reliant les habitants aux lieux de travail, établissements scolaires ou de santé, et autres services 

 (4) BÉNÉFICIER DE SERVICES DE HAUT NIVEAU - dans les secteurs public, privé et associatif, qui répondent aux besoins des habitants et soient accessibles à tous 

 (5) ÊTRE ÉCOLOGIQUE - par l’offre d’un cadre de vie respectueux de l’environnement 
 (6) ÊTRE PROSPÈRE - avec une économie locale florissante, diversifiée et innovante 

 (7) RÉSULTER D’UN URBANISME BIEN CONÇU - avec une construction de qualité, dans un environnement naturel 

 (8) ÊTRE ÉQUITABLE - y compris pour les membres d’autres communautés, aujourd’hui et demain 

Consulter l’annexe I pour une description complète des huit caractéristiques adoptées 

Partie II : Engagement de réaliser des études de cas de bonnes pratiques
Conditions à respecter
Les études de cas devraient témoigner :
i) des difficultés et avantages sociaux, économiques, démographiques et environnementaux caractérisant le lieu concerné,
ii) d’une approche intégrée du développement du territoire, des éléments nécessaires à l’instauration d’une sustainable community, et de processus d’intégration,
iii) d’efforts déployés pour inscrire les dimensions urbaines, rurales et régionales dans les stratégies de développement,
iv) du rôle des responsables politiques et des services locaux dans la promotion des sustainable communities,
v) des actions menées en faveur des aptitudes et des investissements méritant d’être renforcés,
vi) des réalisations et autres résultats positifs obtenus dans chaque lieu,
vii) du rôle positif joué par les pouvoirs publics au niveau local, régional et national, ainsi que par l’UE.
Toutes ces études de cas doivent être réalisées conformément au modèle de l’EUKN. 

La liste des huit études de cas présentées par la présidence britannique figure à l’annexe I et sera prochainement disponible sur le site Internet de l’EUKN. 


Gestion publique et sustainable communities
15. Les ministres ont reconnu qu’une bonne gestion publique était une condition indispensable à l’instauration de communities plus sustainable. Ils ont rappelé que, lors du sommet de Varsovie en mai 2005, les chefs d’État et de gouvernement s’étaient déclarés « convaincus d’une démocratie véritable, ainsi qu’une bonne gestion publique, à tous niveaux, étaient essentielles pour […].. créer des sustainable communities, où il fasse bon habiter et travailler, aujourd’hui et demain ». Ils ont aussi pris note des conclusions de la réunion de haut niveau sur la gestion publique et l’UE, tenue à Londres les 21 et 22 novembre 2005, où une série de grands principes caractérisant une démocratie véritable et une bonne gestion publique a été adoptée (voir l’Annexe III). Les ministres présents à Bristol ont souscrit à ces éléments et à ces principes. 
(2) 
Financement des sustainable communities: la Banque européenne d’investissement (BEI) 

16. Les ministres ont pris note du projet d'Orientations stratégiques de la Communauté européenne pour 2007 - 2013, selon lequel : « Une politique de cohésion est propre à contribuer à l’instauration de sustainable communities, en faisant en sorte que les questions économiques, sociales et environnementales soient traitées via des stratégies intégrées, visant au renouveau et au développement des zones urbaines et rurales. »
17. Les ministres ont convenu que le Fonds de cohésion sociale (FCS) pouvait encore mieux soutenir l’instauration de sustainable communities, en augmentant ses prêts accordés à des projets et programmes de développement territorial pertinents. Parmi les sources de ce financement figurait la Banque européenne d’investissement. Les ministres ont évoqué le rôle actuel et potentiel que joue celle-ci dans la création de communities véritablement sustainable en Europe. 

18. Les ministres ont reconnu la portée géographique et technique des projets pour lesquels la BEI accorde actuellement des prêts, ainsi que son rôle de co-financeur. Ils ont pris note de l‘intérêt d’une assistance technique, pour présenter des projets « prêts à l’investissement » en vue de financement par la Commission européenne, la BEI et les Institutions financières internationales (IFI). Les ministres ont également remarqué l’importance des compétences commerciales en matière de financement de projet, qui permettent de réaliser des interventions de haute qualité, propres à attirer les financements de la BEI. L’élaboration de stratégies d’investissement efficaces et à long terme a également été jugée importante. 

19. Les ministres ont approuvé la proposition, soumise par la présidence britannique, de constituer une commission d’experts réunissant des représentants d’un petit nombre d’États membres [6 à 10], de la BEI, de la Commission européenne [et du Parlement européen]. Les ministres sont convenus que cette commission devait viser à améliorer la qualité - plutôt que la quantité – des projets soutenus par la BEI. Ils ont défini ses attributions comme suit : 

i) Analyser l'expérience de la BEI en matière de prêts octroyés à des projets urbains visant au développement de sustainable communities; 

ii) Évaluer les possibilités de promotion des bonnes pratiques au sein des États membres et entre ces derniers, sur la base de l’expérience de la BEI ; 

iii) Développer le rôle de la BEI. 

20. Il entre dans les attributions de la commission de s’efforcer d’échanger des informations sur l’accès aux financements accordés par la BEI aux projets de sustainable communities, et de coordonner les avis des États membres sur de nouvelles initiatives de la BEI. Cela consiste notamment à juger de leur complémentarité avec les financements du FCS et de l’effet des prêts de la BEI sur la cohésion territoriale. 

21. Le Royaume-Uni et l’Allemagne sont convenus de se charger ensemble de l’animation et de la coordination des réunions de la commission pendant une période de seize mois, à compter de la fin du mandat britannique. Les résultats des travaux de la commission devront être communiqués à ce même groupe de ministres, lors de la réunion informelle projetée en Allemagne en mai 2007. 

(3) 
Aptitudes nécessaires à l’instauration de sustainable communities: parvenir à un « bénéfice en compétences »
22. Les États membres ont reconnu qu‘il importait d’investir dans des aptitudes fondamentales en matière d’« instauration de lieux de vie de qualité » - relatives par exemple, au leadership territorial, à l’engagement communautaire, au travail en partenariat, à la gestion de projets, à la gestion publique communautaire et au travail interprofessionnel – afin d’offrir aux citoyens des villes ou régions plus agréables, aujourd’hui et demain. Les villes européennes bénéficieront d’une expérience commune approfondie, et de bonnes pratiques. 

23. Les États membres sont convenus que - malgré des différences d’approche d’un pays à l’autre – les aptitudes de base à la création de lieux de vie attrayants et de sustainable communities étaient les mêmes pour tous. Elles suscitent d’ailleurs une demande nouvelle et croissante. Les États membres ont jugé qu'il y avait un intérêt déterminant à œuvrer ensemble pour améliorer ces aptitudes, tant pour obtenir de meilleurs résultats au niveau local que pour développer des capacités dans l’Europe entière. 

24. Les ministres ont offert leur soutien à un « Colloque européen sur les aptitudes à l’instauration de sustainable communities». Celui-ci, qui serait accueilli et organisé par l'Académie britannique pour les sustainable communities, en partenariat avec l’EUKN, aurait lieu en novembre 2006 à Leeds (Royaume-Uni). Les ministres ont estimé que le colloque pourrait constituer la première étape d’un programme à plus long terme d’activités de coopération en matière de développement des aptitudes. Ils ont également souligné que l’Académie britannique pour les sustainable communities était en pourparlers avec le programme URBACT visant à établir un groupe de travail sur ce sujet, chargé de formuler des recommandations dans l'optique de la préparation du colloque. Il importe que le colloque complète d’autres événements prévus au calendrier, comme la conférence Urban Futures 2.0 qui se tiendra à Stockholm en mai 2006. Toutes informations relatives au colloque seront diffusées via le site Web de l’EUKN. 

25. Les ministres sont convenus que le colloque bénéficierait d’un programme de subventions, pour rendre possible la participation d’experts et de praticiens issus des États récemment entrés dans l’UE ou candidats à l’adhésion. [Quinze États étaient d’accord pour apporter chacun 10 000 euros, destinés à couvrir ce programme ainsi que les coûts d’organisation du colloque]. 

26. Les ministres sont convenus que les possibilités d’activités de coopération et les décisions d’organiser d’autres colloques seraient examinées à l’issue du premier colloque. Il a été conclu que cet examen – et un autre, équivalent, du pilote EUKN – pourrait servir de base d’information sur les travaux relatifs aux compétences et savoirs à réunir dans le cadre de futurs programmes de coopération. 
Document de travail de la Commission européenne : « La politique de cohésion et les villes : la contribution des communautés urbaines à la croissance et à l’emploi dans les régions »
27. Les ministres ont accueilli favorablement la présentation, par la commissaire Danuta Hübner, d'un document de travail interne, répondant aux questions soulevées par les conclusions de Rotterdam (paragraphe 3.22 et par le rapport du Comité de politique régionale du Parlement européen, concernant la dimension urbaine au niveau européen. Ils ont pris note de l’intention de la Commission de reprendre les conclusions dudit document dans sa proposition finale d’orientations stratégiques de la Communauté pour la cohésion. 

28. Ils sont convenus que les villes et zones urbaines contribuaient, dans une mesure essentielle, à conférer une dimension territoriale à la politique urbaine. Ils ont apprécié de pouvoir émettre de premiers commentaires à propos de ce document de travail. Ils ont aussi remarqué les liens entre son contenu et les visées de l’approche sur les sustainable communities préconisée par la présidence britannique – ce qu’illustre l’accord de Bristol. Les ministres sont convenus de formuler des observations précises et de les transmettre par écrit avant le [date]. Il est à noter que ces orientations doivent être adoptées par le Conseil et par le Parlement européen. Aussi devront-elles également être considérées par le groupe de travail du Conseil sur les actions structurelles ainsi que par le Conseil Affaires générales et Relations extérieures. 
Stratégie de mise en œuvre
29. La stratégie de mise en œuvre que les ministres ont adoptée à Rotterdam avait été réactualisée, de façon à refléter l’avancée des travaux et les réalisations nouvellement entamées, en vue des trois présidences, en cours et à venir. Elle intégrait tous les projets poursuivis sous la supervision de l’URBACT. 

Études
30. Les ministres ont réagi favorablement aux études effectuées à la demande de la présidence britannique. Ils ont considéré que les rapports sur les sustainable communities en Europe (document « source ») et sur les Aptitudes à l’élaboration de communautés durables avaient constitué une documentation appréciable, et nourri le débat lors de la réunion des directeurs généraux à Londres en octobre, comme lors de celle de Bristol en décembre 2005. 

ANNEXE I
LES HUIT CARACTÉRISTIQUES D’UNE SUSTAINABLE COMMUNITY
(1) ÊTRE ACTIVE, OUVERTE À TOUS ET SÛRE - en faisant preuve d’esprit d’équité, de tolérance et de cohésion, dans une culture locale fortement marquée comme dans d’autres domaines d’action collective
Une sustainable community offre :
· un sens de l’identité et un sentiment d’appartenance, 

· une tolérance, un respect et un engagement envers les personnes de cultures, origines ou croyances différentes, 

· un comportement cordial, coopératif et altruiste dans les zones périurbaines, 

· des activités de loisirs – culturelles, sportives ou autres –, et associatives, notamment à l’intention des enfants et des jeunes, 

· un faible niveau de délinquance, usage de stupéfiants et comportement antisociaux, associé à une action policière visible, efficace et bienveillante à l’égard de la communauté, 

· une inclusion sociale et les meilleures chances d’épanouissement pour tous. 

(2) ÊTRE BIEN GÉRÉE - grâce à une direction, une représentation et une participation efficaces et ouvertes à tous 

Une sustainable community bénéficie : 

· de systèmes de représentation et de gestion responsables, qui favorisent un leadership stratégique et visionnaire, tout en encourageant une participation active et efficace des individus comme des organisations, sans exclusion, 

· d'un engagement réel dans les zones périurbaines, en particulier pour y fournir les moyens de gagner en compétences, en savoirs et en assurance, 

· des partenariats solides, informés et efficaces, propres à servir d’exemple (entre administrations, entreprises ou associations, par exemple) 

· d’un secteur associatif solide et ouvert à tous, 

· d’un sens des valeurs civiques et de la responsabilité sociale, accompagnés d’un sentiment d’appartenance et de fierté. 

(3) ÊTRE BIEN DESSERVIE - par des services de transports et de communication reliant les habitants aux lieux de travail, établissements scolaires ou de santé, et autres services 

Une sustainable community offre : 

· Une sustainable community dispose : d’équipements de transport, notamment en commun, permettant aux habitants de se déplacer au sein de la communauté, ou d’une communauté à l’autre, en limitant leur dépendance vis-à-vis de l’automobile, 

· d’équipements permettant de se déplacer sans danger à pied ou à vélo, 

· d’équipements de stationnement, en cohérence avec les plans locaux de gestion du trafic routier, 

· d’un accès largement ouvert aux moyens de télécommunication et à Internet, 

· d’un accès satisfaisant aux réseaux de communication régionaux, nationaux et internationaux. 

 (4) BÉNÉFICIER DE SERVICES DE HAUT NIVEAU - dans les secteurs public, privé et associatif, qui répondent aux besoins des habitants et soient accessibles à tous 

Une sustainable community dispose : 

· d’établissements scolaires, d’enseignement supérieur et de formation professionnelle performants, ainsi que d’autres structures permettant un approfondissement des connaissances continu, 

· d’établissements de santé et services sociaux de haute qualité, réunis, si possible, avec d’autres services, 

· de services à l’enfance et à la famille de haute qualité (y compris pour le premier âge), 

· d’un large choix de services publics, privés ou associatifs (vente au détail, alimentation fraîche, services commerciaux, fourniture d’eau ou d’énergie, information, conseil, etc.) accessibles à l’ensemble de la communauté, 

· de prestataires de services qui pensent et agissent à long terme et au-delà de leurs limites géographiques ou intérêts immédiats, et qui impliquent utilisateurs et résidents dans l’élaboration de leurs politiques et de leurs pratiques. 

 (5) ÊTRE ÉCOLOGIQUE - par l’offre d’un cadre de vie respectueux de l’environnement 

Une sustainable community: 

· offre un cadre de vie qui préserve le milieu naturel et permet un usage efficace des ressources
· s’efforce activement de limiter les changements climatiques, notamment par une utilisation efficace de l’énergie et par l’emploi d’énergies renouvelables, 

· protège l’environnement en limitant la pollution des terres, de l’eau et de l’air, 

· limite la quantité des déchets et élimine ceux-ci conformément aux bonnes pratiques actuelles, 

· fait un usage efficace des ressources naturelles, en encourageant une production et une consommation durables, 

· protège et accroît la biodiversité (en préservant l’habitat de la faune sauvage, par exemple) 

· permet un mode de vie qui réduise la pollution et favorise les effets positifs sur le milieu naturel (en créant des voies piétonnes et des pistes cyclables, par exemple, ou en limitant les nuisances sonores et la dépendance vis-à-vis de l’automobile,) 

· crée des quartiers plus propres, plus sûrs et plus verts (en limitant la quantité de détritus ou de graffitis, par exemple, ou en entretenant des espaces publics agréables). 

 (6) ÊTRE PROSPÈRE - avec une économie locale florissante, diversifiée et innovante 

Une sustainable community offre : 

· un vaste éventail d’emplois et de possibilités de formation, 

· des terrains et des locaux en quantité suffisante et adaptés à une économie florissante et en évolution, 

· une création d’entreprises et d’emplois dynamique, bénéficiant à la communauté locale, 

· des entreprises solides, en lien avec l’économie extérieure, 

· un centre-ville viable et attrayant du point de vue économique. 

 (7) RÉSULTER D’UN URBANISME BIEN CONÇU - avec une construction de qualité, dans un environnement naturel 

Une sustainable community possède : 

· un sens du lieu - à la fois individuellement caractérisé et procurant une sensation positive, 

· des espaces publics et des espaces verts accueillants, qui comportent des équipements destinés à tous, en particulier les enfants et personnes âgées, 

· un habitat suffisamment varié et accessible d’un point de vue financier et géographique, sur un marché immobilier équilibré, 

· un urbanisme favorisant une occupation des sols appropriée, en étendue et en densité, avec des équipements de dimension correcte, notamment à destination mixte, et qui renforce le caractère distinctif et local de la communauté, 

· des constructions de haute qualité, durables, adaptables et à destination mixte, intégrant des matériaux écologiques, 

· des bâtiments et espaces publics qui préservent la santé des usagers, et soient conçus pour limiter la délinquance et donner un sentiment de sécurité, 

· des bâtiments, équipements et autres structures bien parés contre d’éventuelles catastrophes, qu’elles soient d’origine naturelle ou humaine,
· une facilité d’accès aux lieux de travail et principaux services ou équipements, en transports en commun, à pied ou à bicyclette. 

(8) ÊTRE ÉQUITABLE - y compris pour les membres d’autres communautés, aujourd’hui et demain 

Une sustainable community: 

· reconnaît les droits et responsabilités de chacun, 

· respecte le droit et les aspirations des autres communities (voisines ou éloignées) à être elle aussi sustainable, 

· tient compte, dans ses décisions et actions actuelles, des besoins des générations futures. 
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ANNEXE II 

ACQUIS URBAIN (ROTTERDAM, 2004)
L’expérience acquise au cours de la dernière décennie par différents pays européens en matière de politique urbaine a abouti à l’élaboration d’un ensemble de principes communs, propres à étayer des politiques fructueuses. Lors de la réunion informelle de Rotterdam, les ministres de l’UE ont adopté cet Acquis urbain, destiné à servir de base à l’élaboration d’une approche plus cohérente en matière de politique urbaine. 

L’Acquis urbain reflète des principes essentiels, classables en cinq catégories :
Priorités
a. Il doit exister un équilibre entre compétitivité économique, cohésion sociale et qualité environnementale.
b. Les villes doivent être des lieux de vie de qualité, à l’identité culturelle propre.
Mécanismes d’une politique urbaine fructueuse
c. Les politiques nationales, régionales et locales doivent être moins cloisonnées.
d. De même que les programmes urbains spécifiques, les ressources gouvernementales doivent, de façon générale, être adaptées à la situation particulière des villes qui en bénéficient. 

e. Les politiques urbaines doivent porter sur le long terme.
f. Il doit exister un équilibre entre pouvoirs publics supérieurs et locaux.
g. Il doit exister entre les différents niveaux de pouvoir des accords et des partenariats, dans un esprit de confiance, et non de rigides rapports d’autorité.
Implication des parties prenantes 

h. Les partenaires publics, privés et associatifs doivent entretenir des relations de travail constructives.
i. Il doit exister un équilibre entre partenariats et responsabilité démocratique des élus locaux.
j. La participation des citoyens doit se fonder sur un dialogue avec des spécialistes, qui les incite à s’approprier leur cadre de vie urbain. 

Équilibrage géographique 

k. Les politiques doivent se concentrer, à long terme, sur les zones de l’espace urbain les plus défavorisées, et sur celles offrant les meilleures possibilités.
l. Il doit être établi un lien entre les défis sociaux à relever dans les zones défavorisées et les débouchés économiques offerts dans l’ensemble de la région. 

m. La collaboration institutionnelle entre villes et régions doit être encouragée.
n. L’existence de réseaux urbains correctement répartis doit être encouragée, de même qu’une coopération fonctionnelle entre petites, moyennes et grandes agglomérations.
Promotion des bonnes pratiques, de l’acquisition d’expérience et du développement des capacités
o. Les bonnes pratiques et réalisations fructueuses doivent faire l’objet d’une vaste promotion.
p. Les possibilités de réussite d’une politique doivent être soumises à évaluation.
q. L’aptitude au renouvellement des professionnels, partenaires et responsables locaux doit être développée.
ANNEXE III
Gestion publique et sustainable communities
1. Les éléments clefs d’une gouvernance démocratique efficace des territoires sont les suivants : 

i) une participation efficace des citoyens (impliquant la société civile, les partenaires sociaux ainsi que tous les échelons de gouvernement), par le biais de formes représentatives et adaptées de démocratie participative, qui permette de doter les communautés de pouvoir et d'influence sur les décisions qui les affectent ;
ii) une prise de décisions et d’actions au meilleur niveau approprié (quartier, local, régional, national ou européen). Le principe de subsidiarité doit être la règle ;
iii) une gestion territoriale efficace afin de donner naissance à une véritable vision des territoires, de permettre son acceptation par les communautés qui y vivent et enfin collaborer avec les partenaires pour garantir la concrétisation de cette vision ;
iv) des critères très élevés de comportement, de compétences et de communication, notamment pour ce qui est de la communication entre les différentes catégories de professionnels. 

2. La gouvernance désigne les règles, les procédés et les comportements qui concernent la manière dont les pouvoirs sont exercés. 

3. Quel que soit le contexte, la gouvernance est caractérisée par cinq principes : l’ouverture, la participation, la responsabilité, l’efficacité et la cohérence. 

4. Que ce soit à l’échelle européenne, nationale, régionale ou locale, une démocratie efficace et une bonne gouvernance reposent sur six piliers : la démocratie pluraliste, l'État de droit et la constitutionnalité, les droits de l’homme, une presse juste et précise, une société civile efficace et active et une économie de marché juste et ouverte. 

5. Les communautés durables sont également un moyen de protéger les intérêts des générations futures. 

6. Les valeurs, les critères et les normes européennes en matière de droits de l’homme, de démocratie et d’État de droit font partie intégrante de l’acquis du Conseil de l’Europe et sont notamment exprimés dans la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que dans la Charte européenne de l’autonomie locale. 

7. La diversité des systèmes de gouvernance appliqués dans les villes et les régions européennes est grande. La gouvernance doit certes être conforme aux valeurs européennes mais elle doit également intégrer les traditions, la culture et le contexte propres à chaque territoire. 

8. Les principes de la gouvernance métropolitaine (Annexe I), adoptés et publiés par l’OCDE en 2001 dans son rapport intitulé Des villes pour les citoyens : améliorer la gouvernance des zones métropolitaines, peuvent constituer un bon modèle de référence pour la gestion des métropoles et un indicateur de la forme que la bonne gouvernance doit prendre dans les autres territoires. 

OCDE : Principes de gouvernance des zones métropolitaines, 2001
extraits du rapport « Des villes pour les citoyens : améliorer la gouvernance des zones métropolitaines » (OCDE, 2001) (NDT : traduction de l’anglais à partir du présent document)
Bien qu’il n’existe pas de modèle universel de gouvernance des zones métropolitaines, un certain nombre de principes (outre les principes généraux indispensables à tout système adéquat de gouvernement démocratique, la transparence, la responsabilité, l’accessibilité, la représentativité, la constitutionnalité et la protection des libertés fondamentales) peuvent aider à déterminer l’adéquation des systèmes de gouvernance pour les régions urbaines au xxie siècle.-

Des villes pour les citoyens : Le développement urbain doit viser à répondre non seulement aux besoins de l’économie mais également à l’aspiration des citoyens à une meilleure qualité de vie, par le biais de mesures capables de maintenir et d'accroître l’attractivité et la vivabilité des villes.
Des politiques cohérentes : Les objectifs et les cadres institutionnels de la gouvernance métropolitaine doivent être adaptés et consacrés aux problèmes majeurs du territoire : le développement économique, un marché du logement abordable, la densité de la circulation, le développement anarchique, la sécurité, l'environnement ou encore la réhabilitation des vieux quartiers. Toutes ces questions doivent être traitées simultanément en tenant compte des éventuels liens et des concessions mutuelles nécessaires.
Coordination : La gouvernance métropolitaine doit intégrer le potentiel et les besoins de la zone métropolitaine tout entière. Les rôles et les responsabilités de chaque niveau de gouvernement responsable des zones métropolitaines doivent être clairement définis afin de favoriser la cohérence des politiques et l’intégration trans-sectorielle. Étant donné la fragmentation de l'administration des régions métropolitaines, la coordination est également indispensable entre les autorités locales des différents territoires ainsi qu’entre les autorités élues et les comités ou les agences régionales ayant des responsabilités fonctionnelles ou sectorielles. 

Un développement endogène : Plutôt que de fonder le développement économique essentiellement sur l’attrait des investissements par le biais d’incitations financières ou fiscales, la priorité devrait être donnée aux infrastructures et aux ressources humaines afin d’exploiter au mieux les ressources locales. La gouvernance métropolitaine peut être un moyen de définir des priorités et d’adopter une approche cohérente en matière de développement, fondée sur les atouts et les possibilités du territoire. 

Probité budgétaire : La gouvernance métropolitaine doit faire en sorte que le coût des mesures soit relatif à leurs avantages pour la communauté et garantir une transparence, une responsabilité et un suivi complets. Elle doit aussi garantir à chaque partie de la zone métropolitaine une prise en compte adaptée de son niveau de services publics et de leur rapport coûts/avantages.
Flexibilité : Les institutions doivent être ouvertes au changement afin de s’adapter autant que nécessaire aux tendances socio-économiques, à l'innovation technologique ainsi qu'au développement spatial. Une approche anticipatoire et tournée vers l’avenir est également indispensable pour procurer une bonne flexibilité ainsi qu’une planification stratégique solide.
Participation : Étant donné la diversité croissante et la taille des zones métropolitaines, la gouvernance doit favoriser la participation de la société civile, des partenaires sociaux et de tous les niveaux de gouvernement impliqués dans la gestion du territoire. Les nouvelles technologies et les nouveaux moyens de communication sont un moyen d'encourager un environnement politique plus interactif, visant à rapprocher les gouvernants des citoyens.
Particularité : Sauf pour les questions relevant de la normalisation nécessaire, les politiques et les institutions publiques doivent s’adapter à la spécificité des diverses parties du territoire national et promouvoir une action rentable sur le plan économique.
Cohésion sociale : La gouvernance métropolitaine doit promouvoir le mélange des populations, la non ségrégation, l’accessibilité, la sécurité et le développement des opportunités et faciliter l’intégration des zones les plus pauvres.
Subsidiarité : La fourniture des services par le niveau local le plus bas doit toujours être privilégiée, à moins que ce dernier n’ait pas les moyens suffisants ou que le chevauchement avec d'autres zones soit important.
Durabilité : La politique de la ville doit pouvoir concilier, en faisant la synthèse, les objectifs économiques, sociaux et environnementaux, comme le reflètent les concepts de la ville saine et de la ville écologique, dans le contexte plus large de la biorégion. Ces aspects impliquent une plus grande coopération entre les zones urbaines et rurales.
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� Draft Community Strategy Guidelines (July 2005). 


� ibid


� Conclusions of European Council, Gothenburg, 15 and 16 June 2001


� www.EUKN.org


� À cet égard, l’approche des sustainable community se fonde sur des initiatives européennes précédentes, telles que la Charte d’Aalborg ou encore l’Agenda 21. 
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